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Me &férant éjL la lettre que le représentant permanent de Chypre vous a 
adressée le 27 juillet 1964 et qui a Bté distribuée le même jour sous la 
cote S/5835, j'ai l'honneur de communiquer ci-après le texte d'une Uote que 
l'ktibassadeur de Turquie à Nfcosie a remise récemment auMinistère des. affaires 
étrangères de Chypre : 

"D'ordre de son gouvernement, 1'Ambassade de Turquie attire l'attention 
du Ministère des affaires étrangères de Chypre sur ce qui suit : 

En n'efforçant d'accuser la Turquie d'actes contraires au droit inter- 
national et aux &Solutions du Conseil de sécurité des Nations Unies, la 
note du Ministère des affaires étrangères en date du 24 juillet 1964 fournit 
un nouvel exemple de déformation grossière de faits en cherchant à deformer 
le sens de certaines d&larations du Président de la République turque, 
Son Excellence Cemal G'Ursel, prdsentées en dehors de leur vdritable contexte, 

L'opinion publique mondiale a maintenant pleinement conscience de ce 
que, à Chypre, ce sont les dirigeants chypriotes grecs qui, seuls, ont viol6 
et méprisé le droit ixrternational et les résolutions du Conseil de sécurité, 
ainsi que tous les principes juridiques, humanitaires et moraux, y compris 
les plus Elémentaires d'entre eux. 

En peu de temps, tous les crimes connus sous le nom de 'crimes contre 
l'humanité et les accords internationaux ont été et continuent à être 
perpétrés systématiquement à Chypre par une partie de la population de l'île 
contre l'autre partie, 

Les Turcs, qui constituent l'un des peuples de la République de Chypre, 
ont été l'objet, de la part de l'autre klément de la population - les Grecs - 
de massacres qui n'ont pas épargn6 les femmes, les enfants et les vieillards. 
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Ils ont été ek.e)& et abattus, leurs demeures ont B-t6 5ncendi6es, leurs 
biens d&rukts.~et ils ont Bté eux-m&es chass& de leurs foyers nata3.s. 
ks.x$ll.agè‘s‘ti4;c~ qui riront pu être détruLts ont ét6 assiégés et la . : 
population turque r6du.i~ps.r divers moyens, à la famine et à la misèreo 
En outre; des obskacles Lndesrriptibles ont Qt6 créés pour entraver l'aide 
humanitaire.offerte psr .le proisssnt Rouge et la Croix-Rouge Znternationale . 
àcesmalheurem,: .' " ' . .' _ . .., : . 

Tous les instruments juridiques internationaux qui ont doAnn naissance . . . 
à ia Ripublique de'Chyp$e, et tout particulièrement ia Constitùtion même . . 8 . 
de la'RépubI&$e; ont 6t.é violés dtune faqon'flagrante au d6triment des 

- .+...'; 
Turcs, afin de les dépouiller*de leurs'dro~tsètf ai@,' une administration . 
fondée non &r le droit'm&i.S sur la' force%ru&$è'a éte' mise en place dans 
1'iZle. 

.<....;.. - 
Seuls,' aujoUrdIhui;‘à Chy&e; les T&ks de&&rent une Trp~puJ.ation 

civile innoCentèif. En rev&che, les GreCs ont a& 'illégaknent, 'ai m6pris 
. . . . 

. total des acc'ords i&ernatio&kx èt des résol&ions du Consetl de sécurité. 
ri ne faut Pas' oublier que'&, crimes pér&&és"cont& la &&unaut$ turque 

* . 
de lr&e' sont des c%mes i&ernat&naux punissables en vertu de la Convention 

. I sizr le &inoci.de. Si céux qui sont responsables de 'ces crimes peuvetit 
tirer pk&. 'des lacunes actuelles du droit kternat!ionaL'pour échapper au 

. * 
châtiment; ce' fait ne changera rien à la nature et aux'c&séquences de'ieurs 

. . . . 
'crUeG'oÜ'& Sa r@robation de'la c0nscience htiainé. 

. : * . . . . * 
Tous' ties'faits ont ét~‘c&si.gn& par'& autoritds et des observateurs 

: . 
"~~'&6erhationaux, et-la Note du'Gouvern&ent &j,$rio&, qui contient'des 

-.. 
2 . 

aC&sations saris fondemont; est une nouvelle tentative de se d&ober à la 
.: 

condsmnation du reste du monde civili&@. Es&knt ik&eptable~cet ' i . . .< . 'instr&ent de"déformation, lë'Gouvern&ment de la RéPubiique'turque le 
retouriie 'ci= joi~t-~" ' .' . . . ' . :.‘ . . 

. .*. 
L A propos & lr&hEcige de r~ofes'~entionrui'Ei-~dëssus,' je tt;iens à faire . 

observer que les mots "'manifestations Je0 d'une dipk~mztie de force digne du 
xIlX$ne ê iè h.é"* 

. . v 
, que M. 1 Ambassadeur Ikssides a si m&eacontreustent ApLoyés '1 

dans sa'lettre, ne pëuvent'nu&ment décrire'ia poLitique dÛ Gkwé~ement de ' 
la'Républiiue*turque, qui s'est tou;ours'&nfor&e au droit'ktern&tionaJ.; à la 
morale interns.t-i.onaI~, any, accorAs In-ternakh-muç et. 6, 1.~ Charte des Na.kions Unies. 

., 



Les droits de la communaut6 turque de Chypre et ceux de la Rdpublique turque 
à l'égard de Chypre ne proviennent pas-du XIXème siècle, mais de certains accords 
internationaux solennellement conclus il y a quatre ans seulement; en conformit6 
d'une d6cision uuanlme que l'Assembl6e générale des Nations Unies a adoptée 
en 1958, à la suite d'un débat laborieux qui ava2-t dur6 pendant quatre sessions. 
Ces accords ont été négociés pacifiquement pendant un sn et demi entre toutes 
les parties int&ess6es, ont été signé s en 1960 sans r&erves et ont Qté 
enregistr& au Sectitariat des Nations Unies. Les efforts A:3;espf5rés que faO5 à 
pr6sen-t; M..S'Ambassadeur Rossides visent manifestement à égarer et induire en 
erreur les Membres des Nations Unies, qui se sont déjà prononcés sur l'affaire 
en 1958, 

Il est peut-être bon, dans ce contexte, que je cite les d6clarations que 
Mgr Mskarios a faites à Londres en 195 9, au moment où Les accords en question 
ont été paraphds et signés : 

"C'est un grand jour, Monsieur le PrBsident, csr l'esprit fructueux 
d'unité et de eoop6ration l'a emport6 sur l'esprit pernicieux de division 
et de discorde. Ce jour marque, pour Chypre, le d6but d'un nouveau chapitre, 
en ce qui concerne à la fois les relations des Chypriotes avec le peuple 
du Royaume-Uni et les relations entre Grecs et Turcs de Chypre. Hier, 
j*avais.certaines réserves à faire. Je les ai Surmont$es dans un esprit 
de confiance et de bonne volont envers la communaut6 turque et ses chefs. 
J'ai la ferme conviction qu*avec de la compr6hension et une confiance 
mutuelle sincères, nous pourrons travailler ensemble d'une façon qui ne 
laissera pas de place à des désaccords sur des dispositions et garanties 
dcrites, C'est ltesprit existant dans le coeur des hommes qui compte le plus. 
Je suis certain que tous les différends passés seront complètement oubliés. 
Ils appartiennent d6jà au passé, A cette réunion de clôture de la 
Conférence, je d6sire exprimer mes remerciements très sincères au 
Gouvernement de Sa Majest6 et aux Gouvernements de la Grèce et de la Turquie 
pour l'esprit de coopération qui aprésid6 à leurs efforts en vue du 
règlement du problème, Je puis assurer la Conférence que le même ,esprit 
présidera à nos pensées et à nos actes, Je ne sous-estime pas les grandes 
difficultés qu!il a fallu surmonter. Le résultat capital de la Conférence 
est le nouvel esprit d'unit6 et de coopération qui a si heureusement remplac6 



- l”esprit ‘de atisi*h ë+..g, .si&o&i .:.!* utie:&g ;o&& j, en Sui& c&.;rtincu, 
._ .‘i . “$ ouvr; au30wa’~,ti~ gti. $ péupl&” .dë ..&&&.. !& g.&.‘& rjati, de'libérté et jr 

de piîospér'ité. Le; ..&~"g&.m~tité~,.. ~~~~Y~yt r.&ilè &oit.&etit; . *, .* 
. .,.y . . . . 

avec 11 aiae de Bie&, sadnt," j, e$ .$ùri. &$ii&; p&m&vo.& .ie 'L&&e & * - ,). 

llTle &ns Leur htk$êt COI&&. . ' 
'.i . .' . - ., ; - . - . . -. ‘;y :: ., 

. Mgr &ikkrios; +&sent'kt* dè* ia &i&i&.&~ -riote grec&e, % " 
. 
après 

avoir exshné’l& doc&ents &ela&s &'la'*&&,t~on &i l'a Républiq&e'de ~C’hyjpi‘. 
&-&p& .et app~ou~~és p&‘le& &éfg ae~~&&&.&en~.$ ‘de ‘la Grèce & ‘&’ 1 

la Turquie & &Zrl<h le 11 f&&i& 135$r.::&>i rgt;, 1~6’ dé&i&&tiC&z kaif,ès ’ 

par 1e'Gouvernemeri-t du Roya&n&Uni ë-t &r 1es'Mtiistres des affaires ' " 
&rangàres de la Grèce et de la Turqtie le 17 T&rier 1959, déclare quW.' % 
accepte ces docUmerik.3' et &Mar&ions .comme‘b&se convenue du r&gikment 
aéf-&i$f-J! d~‘pr~~&e dem Chypre.” -’ ;’ ’ :. I . * -. 

. . . . 
S+,ce.; d&cl.arations ne dissimulai@ aucune arrière-pensée, on pourrait se . . 4.. 1. * 

demander à quel sk3cle ap&.rtient‘cette di$Lomatie..&i s'efforce d'une manière 
. . 

i?,":.' . . . . ...* 
injustifibe et ill6gaJ.e, de dénonce<.et de déiavouer ces sccordse ~ . . . -.. '., 

Les Grecs de C&&e. ntont pas seulement foulé aux pieds un &gagc&!nt~solennel . . 
international, ils ont~également Violé et continuent de vio,*er lespr&$+ ,;es 

s.. ..: 1.::. 

plus élémen-'&.res d'humarkte'et de charité. 
. : 

L'exemple. le pl+ r&ent en est.,leur .' . " , . 
refus, maigre ,le.s demandes r&té~rdes de &a Croix-Rouge Internationale .et des 

.- 
- .z I 

autorités des Nations Un&es, de' remettre aux 30 000 r@ugiés chypriotes turcs <. .' . . . . -: 
à Chypre, qui sont dan: J.e bes.oin,et.comp.rennent des femmes., des enfants et des . . . . . . . . . _ : . . 
vieillards, Jles provisions.de secours envoyées par le Croissant Rouge turc en vue 
de subvenir à'le& besoins ;té"ch*que jour, essayant ainsi dt&nihiler ces innocents . . .-. . : _. ' 

utilise les organes . : 
contre un Etat Membre, Les Membre~~&s Nations Unies tfireront sens aucun dout? . , L 
leurs propFes conclus&s ~qu"it à +a bonne‘foi de ces allegati,ons. 

* 

. . :,*. . . 1 . ' , ..' * 
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i 1 . . . . . . . . : ~ .:.: .., . .:. I . . ‘,.: . *a*‘. ? ," : .'. 
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J'e vms serais oblig6 de bien vouZoi.r faire distribuer la pr&ente lettre 
corne document du Conseil de sécurit6, 

Veuillez sgtier, etc. 

I;'Anbassadeur, 
Représentant permanent de la Turquie 

auprès de l'Organisation des 
Nations Unies 

(Signé) Qrhan ERALP 


